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                                                                                    Aux clubs organisateurs d’épreuves sportives 

 
  La Rochelle,  Le 18 janvier 2018 

 
 

Information relative aux nouvelles mesures de déclaration des épreuves sportives. 
(Articles R. 331-6 à R. 331-11 et A. 331-2 à A. 331-5 et A. 331-37 à A. 331-42 du code du sport) 

 
 
 
Nous souhaitions vous informer des nouvelles procédures de déclaration de vos épreuves 
sportives suite au nouveau décret. 
 
1-  Vous trouverez sur le site de l’UFOLEP 17 le lien pour les nouveaux dossiers à télécharger. 
 
Il est impératif d’utiliser ces dossiers, les anciens sont désormais obsolètes ! 
 
2  Vous trouverez ci-joint un schéma explicatif résumant la nouvelle procédure à suivre. 
 
3- Attention, le respect des délais de transmission des dossiers est impératif. 
  
 

Nous restons à votre disposition pour toutes demandes ou précisions complémentaires. 
 
 
         
 

L’équipe départementale UFOLEP 17

http://www.cd.ufolep.org/charentemaritime/charentemaritime_a/cms/index_public.php?PHPSESSID=l635d9pbeje1ihi1rapl3ls661&us_action=show_note_rubrique&ui_id_site=1&ui_id_rubrique=10104


 

 

DOSSIER DECLARATION MANIFESTATION 

CYCLISTE « RANDONNEE » 

DOSSIER DECLARATION MANIFESTATION  

CYCLISTE « COMPETITIONS » 

DEMANDE D’AUTORISATION POUR 

L’ORGANISATION D’UNE MANIFESTATION DE 

VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR SUR UN 

CIRCUIT, UN TERRAIN OU UN PARCOURS. (VTM) 

Manifestation se déroule  
sur une seule commune 

Manifestation se déroule  
sur plusieurs communes 

Manifestation se déroule  
sur une seule commune 

Manifestation se déroule  
sur plusieurs communes 

Dossiers (x3) à transmettre à l’UFOLEP, au plus tard,              
6 semaines avant la date de l’épreuve. L’arrêté sera délivré 
par la municipalité qui accueille la manifestation. 

Dossiers (x3) à transmettre à l’UFOLEP, au plus tard,              
6 semaines avant la date de l’épreuve. L’arrêté sera délivré 
par la Préfecture ou la sous-préfecture compétente. 

Dossiers (x3) à transmettre à l’UFOLEP, au plus tard,            
10 semaines avant la date de l’épreuve. L’arrêté sera 
délivré par la municipalité qui accueille la manifestation. 

Dossiers (x3) à transmettre à l’UFOLEP, au plus tard,            
10 semaines avant la date de l’épreuve. L’arrêté sera 
délivré par la Préfecture ou la sous-préfecture compétente. 

Dossiers (x3) à transmettre à l’UFOLEP, au plus tard,              
3 mois avant la date de l’épreuve. L’arrêté sera délivré par 
la Préfecture. 


